DELIBERATION N° 91/01-02 — SUBVENTION SORTIES COLLEGES ET LYCEES

Mansieur SQUILLACE, reapporteur, indigue & ['Assembl€e que certains €tablissements d'enseignement organisent,
comme le collége de LUDRES, ces voyvages p€dagogigues.

Il propose que lz Ville de [UDRES participe & ces vovages €ducatifs en fonction de la présence d'éléves
ludréens dans les classes concern€es, & raison de 100 F par €léve dont la famille est domiciliee & LUDRES.

LE CONSEINL MUNICIPAL, zprés en avoir delibere,
décide & ['unanimité :

- d'accarder une subvention de 700 F par €léve domicilie & LUDRES et participant avec sa classe a un voyage
p€dagagique organis€ par son €tzblissement scolaire.

- d'inscrire une somme de 10 000 F eu budget primitif 1921 pour financer cette participation.



